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 EXAMEN – THÈME A

Texte A1 : Qu'est-ce qu'un crime? : des défis et des choix : document de discussion par la Commission du droit de Canada

Qu’est-ce qu’un crime?
· La Commission du droit du Canada (CDC) mentionne qu’il y a plusieurs manières de prévenir et de résoudre les conduites socialement indésirables. De plus, dans la société il n’y a quasi jamais un consensus sur la définition et le traitement de ces actes. 
· La CDC rappelle aussi qu’il y a plusieurs façons de dissuader les membres de la société de commettre des actes immoraux autre que des sanctions pénales. 
· Ex : réduire l’occurrence de l’utilisation du téléphone au volant par l’augmentation des assurances s’ils sont arrêtés par la police. 
· La CDC essaye d’identifier quelles conditions dictent si un acte est un crime ou non. Ils ont décidé que le droit criminel devrait seulement être utiliser sur les préjudices[footnoteRef:1] les plus graves. C’est-à-dire porter sur les actions :  [1:  Préjudice: une dommage portée aux droits, aux intérêts ou au bien-être de quelqu'un.] 

· moralement mauvaises  
· Ce qui est inacceptable pour une personne ou un groupe ne l’est pas nécessairement pour un autre, alors c’est très difficile pour la société de décider quels actes le sont. 
· qui menacent ou violent gravement les valeurs sociales fondamentales
· Ex : crime motivé par la haine
· qui constituent un danger pour la collectivité
· Ex : crime de sang (meurtre prémédité) 
· qui ne peuvent pas être résolues par d’autres moyens sociaux ou légaux
· C’est un mal nécessaire et de dernière instance

Texte A2 : Frauder n’est pas tuer du livre Crime, justice et lieux communs

Les illégalismes privilégiés
· [bookmark: _GoBack]Les illégalismes[footnoteRef:2] privilégiés sont des illégalismes criminalisables, mais peu criminalisés, qui peuvent être tout aussi problématiques que des crimes moralement condamnés et pénalement réprimés.  [2:  Toutes les infractions sont des illégalismes, mais tous les illégalismes ne sont pas des infractions.] 

· Les auteurs sont souvent des organisations. 
· Voici les caractéristiques des illégalismes privilégiés:
· Au plan juridique – peuvent englober plusieurs qualifications juridiques[footnoteRef:3]  [3:  Qualification juridique : opération intellectuelle qui permet l’application d’une règle de droit.] 

· Au plan événementiel – bénéficient de la pluralité juridique[footnoteRef:4] et les vies auxquels ils touchent peuvent être extrêmement affectées et auraient pu seulement être punis par le système de droit criminel [4:  Pluralité juridique: notion qui désigne l'existence de plusieurs systèmes juridiques (même territoire)] 

· Ex : meurtres  
· Au plan des règlements des conflits – leur polysémie[footnoteRef:5] juridique ouvre à divers types de prise en charge[footnoteRef:6] [5:  Polysémie : existence de plusieurs sens pour un mot ou une expression.]  [6:  Exemples de prise en charge : amende administrative ou commission d’enquête publique ] 

· Exemple d’illégalisme privilégié :
· Un chirurgien qui oublie un outil dans le corps d’un patient, ne va pas aller au cours criminelle pour être condamné de la négligence criminelle. L’hôpital va plutôt offrir le victime une grande somme d’argent et le chirurgien va perdre son emploi ou pire sa licence.  
· Comment comprendre le mur artificiel entre les illégalismes privilégiés et les crimes habituellement poursuivis, alors que les deux provoquent des coûts sociaux très semblables?
· Dans le cas des illégalismes privilégiés, c’est parfois très difficile de prouver hors de tous doute qu’un crime a été commis, alors les procureurs vont suggérer une autre voie pour punir les acteurs. 
· Ex :  Cour civil 
· Le fait que les illégalismes privilégiés sont souvent peu visibles et difficile à retracer, puisque personne n’a le goût de parler. C’est-à-dire que les auteurs ne savent comment pas se faire prendre, ils ont souvent plusieurs stratégies pour soit contourner les lois, ou soit cacher leurs illégalismes. 
· Ex : composition de boisson gazeuses (coke) = secret industrielle 
· Le fait que ces illégalismes privilégiés peuvent susciter un sentiment d’impuissance[footnoteRef:7] ou une forme d’admiration[footnoteRef:8] de la part de la population. Cela ne met pas la pression sur les acteurs de s’autoréguler plus strictement.  [7:  Sentiment d’impuissance :  Les élites sont tellement puissantes que la population se sentent pas comme ils ont assez de pouvoir pour les arrêter. ]  [8:  Exemple d’une forme d’admiration : les américains veulent être aussi riche que, ou veulent être Trump qu’ils ignorent sa fraude. ] 

  
Texte A3 : Les peines ne sont pas assez sévères du livre Crime, justice et lieux communs

Ne surtout pas laisser « les » crimes impunis
· Les criminels ne sont pas tous pénaliser de la même façon, même s’ils commettent les mêmes crimes. De la même façon, pas tous les victimes de crimes sont considérées de la même façon. 
· Ex : Pickton pas aussi sévèrement punis puisque ses victimes étaient des travailleuses de sexe autochtones.  
· Par rapport aux crimes les plus sévères, (meurtre, voies de fait, agression sexuelle et vol) ce n’est pas rares d’entendre des discours (politiques, juridiques, et médiatiques) qui crient au sujet des peines insuffisamment sévères. Certains croient que si un crime a été commis, il devrait avoir une peine aussi sévère (ex : peine de mort pour un meurtrier).
· Les diverses pressions pour une justice plus sévère datent dès l’Antiquité et le Moyen-âge, mais les moyens de peines ont changé.
· Ex : torture – peine de mort – sentence de prison très longues
· Lorsqu’il y a des peurs au-delà de l’habituelle, ils peuvent conduire, dans certaines circonstances, à des demandes et à des promesses de justice plus sévère. 
· Comment est-ce que les pressions de notre temps cause plus de sentences et des temps en pénitencier plus longs? 
· Une crise de nos arguments collectifs[footnoteRef:9] qui encourage un réflexe pénal par défaut,  [9:  Exemples d’arguments collectifs : morale et religion] 

· Des craintes liées à un monde individualiste. 
· Cohabitation entre différentes cultures dans un lieu qui n’est pas toujours acceptant, ni paisible. 
· Le temps que les médias consacrent aux crimes et la façon dont ils les dramatisent.[footnoteRef:10] [10:  Les médias ont tendance de mettre l’enfance sur les pires crimes et les mauvaises nouvelles, lors d’un procès. Cela donne un mauvais nom à la justice. ] 

· Le peu de temps de réflexion pris par le monde politique pour réagir à un crime.[footnoteRef:11] [11:  La population met beaucoup de pression sur le monde politique de prévenir d’autres crimes, qu’ils ne prennent pas toujours la meilleure décision.] 

· La visibilité croissante des associations de victimes et de leurs attentes de reconnaissance.[footnoteRef:12]  [12:  Les victimes se sentent souvent oubliés] 

La sévérité des peines
· Quelles sont ces impasses que pose une logique en termes de sévérité des peines?
· Prolonger un temps mort[footnoteRef:13] pour le condamné et ses proches. Plus une peine de prison est longue, plus elle est contre-productive en termes de réinsertion.   [13:  Temps mort : pause durant laquelle leurs vies sont interrompues. ] 

· Aller jusqu’à voir le retour en prison comme une réussite. L’efficacité des techniques de contrôle passerait donc avant la réhabilitation des détenus. Cela risque de mener vers une politique du genre « on ne prend pas de chance ».
· Favoriser la sévérité sans tenir compte de la diversité des personnes qu’on appelle ‘criminels’ risque d’aggraver les problèmes plus qu’en résoudre. 
· Ex : les personnes qui ont des problèmes de santé mentale rentrent trop vite pour des raisons de ‘tolérance zéro’ et sortent trop tard au motif de ‘traitements à suivre’. 

Texte A4 : La construction sociale du crime: les médias, le crime et la culture populaire d’une revue canadienne de criminologie et de justice pénale

La criminologie comme savoir sur les causes du crime
· Voici des exemples de causes du crime :
· Le mauvais calcul
· Ex : voler de la nourriture à la place de mourir de faim
· Le milieu social 
· Ex : famille dysfonctionnelle ou des problèmes de santé mentale
· Une personnalité antisociale
· Ex : les psychopathes
· Le cheminement d’une idée criminelle comme la suppression d’autrui 
· Ex : un père qui tue l’agresseur de sa fille

Évolution récente de la criminologie en Occident
· La criminologie s’inscrit toujours dans un contexte politique, économique, culturel et scientifique donné. Son visage dominant peut donc varier… 
· L’incontournabilité de la criminologie clinique (années 1960)
· Le déchaînement de la criminologie critique (années 1970)
· Montée des criminologies a-critiques (depuis les années 1980)

	Les trois criminologies 
	Caractéristiques 

	Criminologie clinique :
	· Elle lutte contre le crime par la mise en œuvre d’un système plus équitable, humain et efficace.
· Cette criminologie ne remet pas en cause la dimension criminelle du passage à l’acte.
· De son point de vue, le système pénal réagit à un crime. 

	Criminologie critique :
	· Elle refuse d’isoler le crime du contexte dans lequel il s’inscrit.
· Cette criminologie dénonce la criminalisation et le manque de protection des plus vulnérables.
· Elle vide le crime de sa dimension politique.
· Elle rappelle qu’un comportement n’est souvent problématique qu’au regard des valeurs de certains groupes, mais de tous.

	Criminologie a-critiques : 
	· Elles ne remettent plus du tout en question l’ordre social en place.
· Une criminologie du nous/eux au service d’un monde politique toujours plus pressé. 
· Une criminologie du choix rationnel qui ne voit dans le délinquant qu’un être hédoniste[footnoteRef:14] et calculateur dont il faut limiter les opportunités criminelles.  [14:  Hédoniste : personne dans un système philosophique qui fait du plaisir le but de la vie.
] 

· Une criminologie technico-administrative qui réduit le criminel à un amas de données statistiques. 



· Questions criminologiques dominantes posées dans les années 1960 :
· Quels motifs de comportement éclairent la personnalité antisociale d’un délinquant? 
· Quel processus mental conduit au passage à l’acte?
· Comment corriger la délinquance? 
· Comment améliorer les prisons et en construire d’un nouveau type pour les rendre à la fois plus humaines et plus efficaces? 
· Comment valoriser des interventions en milieu ouvert (probation)? 
· Comment évaluer et prédire la récidive et les comportements en général? 
· Les années 1970 : une remise en cause de la criminologie et du criminologue (clinique)
· Il y avait une dénonciation du rôle de la criminologie et du criminologue clinique : 
· Parce qu’au service de l’État 
· Parce qu’au service d’un État injuste tant dans son versant juridique que politique  
· Parce que cette criminologie reste empreinte de préjugés de race, de classe et de genre dans ses fondements scientifiques. 
· Parce que cette criminologie reste trop centrée sur l’individu et pas assez sur injustices sociales pour comprendre délinquance.     
· Parce que cette criminologie naturalise la différence entre criminels et non criminels, elle favorise une lecture de la délinquance en termes d’anormalité.
· Parce que cette criminologie devrait faire moins de mal plutôt que « plus de bien ». 
· Nouvelles questions criminologiques posées dans les années 1970 :
· Quel rôle jouent les injustices sociales dans des passages à l’acte?
· Comment sont produites et appliquées les lois pénales?
· Est-on criminalisé pour ce qu’on a fait ou surtout pour qui on est? 
· Comment réduire les problèmes aggravés par le DC lui-même (racisme, capitalisme, sexisme, etc.)? 
· Quels sont par exemple les droits des personnes incarcérées, ces perdants du jeu social? Quelles sont leurs conditions de détention? Restent-ils vus comme des citoyens (droit de vote)?
· La motivation du criminel irait de pair avec : 
· le manque de prudence des victimes 
· l’augmentation du célibat (moins de surveillance), 
· l’allongement des déplacements entre lieu de travail et domicile, 
· le développement du travail des femmes (maisons plus souvent vides), 
· la croissance du nombre et de la durée des départs en vacances, 
· l’augmentation du nombre des biens en circulation (et donc des occasions de se les approprier),
· la X des cibles attractives mal protégées, 
· la facilité plus grande de les transporter, 
· l’importance croissante de ces biens à titre de marqueurs sociaux (société de consommation).
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